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« AGIR POUR L’INITIATIVE ECONOMIQUE »

Une prise de conscience positive

mais des mesures qui demandent à être améliorées

L’UPA accueille favorablement les mesures proposées dans le projet de loi sur l’initiative économique présenté aujourd’hui en Conseil des ministres. Elles tendent en effet à renforcer et à pérenniser le tissu des petites entreprises sur lequel repose largement la création de richesse et d’emploi en France.

Les dispositions visant à faciliter la reprise et la transmission d’entreprise, même si elles demeurent en deçà des préconisations formulées par l’UPA, vont dans la bonne direction. En particulier, le relèvement du seuil d’exonération des plus values de cession devrait ouvrir de nouvelles perspectives aux 15.000 chefs d’entreprises artisanales qui chaque année ne parviennent pas à transmettre leur entreprise.

De même, le projet de loi prend en compte la nécessité de séparer le patrimoine personnel du patrimoine professionnel des chefs d’entreprise individuelle. La mesure tendant à placer l’habitation principale en dehors de la garantie des engagements contractés, ne répond pas totalement aux attentes des entrepreneurs individuels ; elle n’en constitue pas moins un grand pas en avant. 

Concernant l’aide à la création d’entreprises, l’exonération de charges sociales pendant la première année et le paiement étalé sur les cinq années suivantes, sont de nature à rapprocher le niveau des cotisations de l’activité réelle et à éviter ainsi des cessations d’activité dans les trois premières années. 

Enfin, l’UPA considère que le dispositif instituant des fonds d’investissement de proximité n’apporte pas une réponse suffisante aux difficultés de financement des petites entreprises et des entreprises artisanales. 

L’UPA fera en sorte d’améliorer les différentes dispositions du projet de loi pour l’initiative économique, dans le cadre du débat parlementaire à venir.  










